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Avertissement préalable
Infraction conformément AU Code du développement territorial  
Le [date], conformément aux articles D.VII.3 à D.VII.7 du Code du développement territorial, a été constaté par :
· un fonctionnaire et agent de la Communauté germanophone repris sur la liste arrêtée par le Gouvernement ;
· un fonctionnaire et agent technique des communes désignés par le conseil communal;
· un officier de police judiciaire désigné par le Gouvernement conformément à l'article 44 du décret sur le patrimoine ; 
· un fonctionnaire et agent chargé de l'administration et de la police de la voirie;
· un directeur, chef de service forestier ou agent forestier du service de la nature et des forêts de la direction générale opérationnelle de l'agriculture, des ressources naturelles et de l'environnement du Service Public de Wallonie.

qu’une ou plusieurs infractions ont été commises conformément au Code du développement territorial :
· l'exécution des actes ou travaux mentionnés à l'article D.IV.4, l'urbanisation d'un bien au sens de l'article D.IV.2, § 1er, ou la division d'un bien au sens de l'article D.IV.2, § 3
· sans permis préalable
· postérieurement à sa péremption ou postérieurement à l'acte ou à la décision de suspension du permis 
· en cas de non-respect du permis ou de la décision de régularisation au sens de l'article D.VII.18, § 2, 1° et 2°
sauf 
a) les actes qui ont été accomplis en ne respectant pas le parcellaire prévu par le permis d'urbaniser lorsqu'ils n'exigent aucune modification dudit permis conformément à l'article D.IV.94, § 2
b) les actes et travaux qui font l'objet d'une déclaration conformément à l'article D.IV.73.1, § 1er, alinéa 2, 2° .

· la poursuite des actes et travaux mentionnés à l'article D.IV.4, de l'urbanisation d'un bien au sens de l'article D.IV.2, § 1er, ou de la division d'un bien au sens de l'article D.IV.2, § 3
· sans permis préalable
· postérieurement à sa péremption ou postérieurement à l'acte ou à la décision de suspension du permis 
·  en cas de non-respect du permis ou de la décision de régularisation au sens de l'article D.VII.18, § 2, 1° et 2°
· sans préjudice de l'article D.VII.1bis, le maintien des travaux exécutés sans le permis qui était requis ou en mépris de celui-ci
· le non-respect des prescriptions du plan de secteur et des normes du guide régional d'urbanisme, à l'exception des actes et travaux autorisés par dérogation, dispensés de permis ou non soumis à l'obligation de permis
· le non-respect des règles d'affichage du permis visées à l'article D.IV.70 ou de publicité visées à l'article D.IV.76 et au Livre VIII
· l'absence de notification du début des travaux mentionnée à l'article D.IV.71
· le défaut de dépôt des documents conformément à l'article D.IV.73 ou l'établissement de documents conformément à l'article D.IV.73 qui ne correspondent pas à la situation réelle; l'exécution des actes ou travaux mentionnés à l'article D.IV.4 ou l'urbanisation d'un bien au sens de l'article D.IV.2, § 1er, au mépris des mesures de protection imposées en application du décret sur le patrimoine.


Sur le territoire de la commune :	
Adresse:	
Cadastre Division: 		 Section:		 N°:		
Propriétaire ou contrevenant: 	
Situation selon les plans de secteurs coordonnés de la Communauté germanophone :
	
Énumération et description de la ou des infractions urbanistiques concernées, le cas échéant, référence du permis et désignation de l'article correspondant à l'exigence du permis selon le code du développement territorial :
1.  	
2.  	
3.  	
4.  etc.	

Conformément à l’article D.VII.4 du Code du Développement Territorial un délai de mise en conformité compris entre trois mois et deux ans est fixé.

Dans le cas présent, un délai de ............................. est fixé à compter de la date du présent avertissement préalable pour mettre fin aux infractions énumérées.

Les mises en conformité avec la réglementation en vigueur peuvent être obtenues par une remise en l'état initial, par le respect du permis éventuellement existant ou encore par la réalisation de démarches nécessaires.
Concernant la possibilité d'une régularisation a posteriori, nous vous invitons à prendre contact avec la commune compétente pour le site où les infractions sont réalisées.


Si, pour donner suite au présent avertissement préalable, vous ne vous mettez pas en conformité avec la réglementation en vigueur dans le délai qui vous est imparti, un procès-verbal de constat est dressé et  transmis au Procureur du Roi.
Les infractions font l'objet de mesures judiciaires ou administratives.


Pour information, conformément à l’article D.VII.7.1 du Code du Développement Territorial, toute demande relative à des actes ou travaux pour lesquels un procès-verbal de constat a été transmis conformément à l'article D.VII.5 et qui n'a pas été introduite dans le cadre d'un contrôle de régularisation conformément à l'article D.VII.18 est déclarée irrecevable jusqu'à ce que :
1. une décision de régularisation soit coulée en force de chose jugée conformément à l'article D.VII.18, § 2, 1° ou 2°
2. une décision ordonnant la mise en oeuvre de mesures administratives conformément à l'article D.VII.19 ou de mesures compensatoires conformément à l'article D.VII.20, assorties ou non d'une amende administrative conformément à l'article D.VII.21, soit coulée en force de chose jugée
3. un jugement exécutoire soit prononcé 
4. une déclaration de conformité d'actes ou de travaux avec le droit de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, conformément à l'article D.VII.1ter, §2, alinéa 2, point 1.





							
Date:	Signature de l'agent constatant

Les annexes : 
o Plan d'ensemble
o Documentation photographique
(1) Biffer la mention inutile                                       
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